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I. INTRODUCTION ð CADRE DE LõETUDE 
 

Les espèces animales et végétales dont les populations et les habitats sont menacés 

bénéficient dans de nombreux cas d'un statut de protection. Ces mesures sont prises à 

l'échelon international, lorsqu'il s'agit de sauver des espèces de l'extinction ou bien au niveau 

national et régional, pour préserver le patrimoine naturel.  

 

La présente étude concerne la construction dõune extension du Cr®dit Agricole sur la 

commune dõAix-en -Provence.  Elle doit préciser les enjeux écolog iques identifiés sur le secteur 

du projet et appréhender  les futurs impacts du projet sur le milieu naturel  au travers 

dõinventaires ®cologiques.  

 

Cette étude consiste en  :  

 

V Un recensement des zones naturelles dõinventaire et de protection dans le secteur 

dõ®tude concern® par le projet, 

 

V Des inventaires de terrain de la faune et de la flore susceptible dõ°tre impact®es par le 

projet à des périodes appropriées à leur observation,  

 

V Une précision sera apportée concernant les espaces vitaux nécessaires au ma intien 

des esp¯ces prot®g®es ainsi quõune analyse du fonctionnement ®cologique local, 

 

V En ce qui concerne les esp¯ces menac®es et/ou rare ¨ tr¯s rare, lõ®tude analysera 

lõimpact du projet sur lõ®tat de conservation de chaque esp¯ce et le cas ®ch®ant des 

habitats dõesp¯ces correspondant. 

 

La destruction dõesp¯ces prot®g®es en application des dispositions de lõarticle L 411-1 du code 

de lõenvironnement, ainsi que de leurs habitats (cas des esp¯ces dont lõaire de repos et de 

reproduction est protégée) est in terdite. Dans certains cas il est possible de déroger à ces 

interdictions, cependant la pr®sente ®tude nõinclut aucune proc®dure de demande de 

dérogation.  
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1. Localisation du projet  et contexte  

 

La zone d e projet  se situe en contexte péri -urbain  à  lõEst de la ville  de Aix-en -Provence, au 25 

Chemin des 3 Cyprès . Le site est ¨ proximit® imm®diate de lõA8 au Sud.  

La zone de projet représente  environ  4,4 ha.  
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2. Zone de projet et Zone dõinventaire 

 

La carte ci -après permet de localiser précisément la zone d e projet ainsi que la zone 

dõinventaire. Cõest dans cette dernière , délimitée par les obstacles artificiels et naturels ainsi 

que les propriétés privées, que sont réalisés les inventaires directs de la flore et la faune. La 

zone dõinventaire englobe donc la zone de projet.  
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3. Zone étendue  

 

Elle correspond à une surface de 5  km de rayon, centrée sur le projet dõextension du Cr®dit 

Agricole . La distance a été choisie en fonction des capacités de dispersion de la plupart des 

espèces.  

 

Cette zone sert au recensement des zonages du patrimoine naturel environnant s et évaluer 

les potentialit®s du site pour les esp¯ces pr®sentes dans les zones dõinventaire et de protection.  
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II.SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE DU PATRIMOINE NATUREL 
 
Le projet nõintercepte aucun zonage du patrimoine naturel.  

 

Les composantes écologiques relevées par le SRCE sont assez éloignées de la zone d e projet . 

 

Aucune zone ¨ dominante humide nõest pr®sente sur le site. La plus proche du site se trouve à 

plus de 2 km du site et correspond au fleuve LõArc.  

 

Type /  

N° identifiant  
Nom  

Distance par 

rapport au projet  

ZNIEFF de Type II 

930012444 

PLATEAU DõARBOIS ð CHAÎNE DE VITEROLLES ð 

PLAINE DES MILLES 

Environ 2,0 km au Sud -

Ouest  

ZNIEFF de Type II 

930020232 
LA TOULOUBRE 

Environ 5.0 km au 

Nord  

ZNIEFF de Type II 

930020198 
MASSIF DU MONTAIGUET 

Environ 5.3 km au Sud -

Est 

ZNIEFF de Type II 

930012450 

MONTAGNE SAINTE-VICTOIRE ð PLATEAU DU 

CENGLE ET DES BRÉGUIÈRES ð LE DEVANÇON 
Environ 6.0 km ¨ lõEst 

ZNIEFF de Type II 

930012449 

PLATEAU DES QUATRE TERMES ð GORGES DE LA 

TOULOUBRE ð LA BARBEN 

Environ 7.0 km au 

Nord -Ouest  

ZPS 

FR9312009 
PLATEAU DE LõARBOIS Environ 5.1 km ¨ lõEst 

ZPS 

FR9310069 
GARRIGUES DE LANÇON ET CHAÎNES ALENTOUR 

Environ 5,4 km au 

Nord -Ouest  

ZCS 

FR9301605 
MONTAGNE SAINTE-VICTOIRE Environ 6,7 km ¨ lõEst 

ENS TOUR DõARBOIS 
Environ 6,5 km au Sud -

Ouest  

 Composantes de la Trame Verte et Bleue  Environ 2.2 km au Sud  

 Zone à Dominante Humide  Environ 2,2 km au Sud  

 

 

Le site ne joue pas un r¹le majeur dans la connexion et lõinteraction avec les zonages de 

patrimoine naturel , les composantes du SRCE  et les zones à dominante humide.  
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1. Localisation du projet par rapport aux sites naturels protégés ou 

remarquables  

a)  Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 

 
 

 

Les ZNIEFF de type I correspondent à des 

zones dõint®r°t biologique remarquable au 

titre des espèces ou des habitats de grande 

valeur écologique.  

 

 

Les ZNIEFF de type II sont constituées de 

grands ensembles naturels, riches et peu 

modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importante s.

La pr®sence dõune zone r®pertori®e ¨ lõinventaire ZNIEFF, ne constitue pas en soi une 

protection réglementaire du terrain concerné.  Cependant, cet inventaire a pour objectif de 

contribuer à la prise en compte de patrimoine naturel dans tout projet de planification et 

dõam®nagement, tel que le pr®voit la l®gislation fran­aise. 

 

 

Aucun zonage dõinventaire ou de mise en valeur nõest pr®sent sur la zone du projet. 

Cependant, d eux ZNIEFF de type II sont présente nt dans la  zone étendue . On retrouve 

également trois autres zonages  à proximité . 

 

 

TYPE DE ZONAGE NOM  
DISTANCE DE LA 

ZONE DE PROJET 

ZNIEFF de Type II 

930012444 

PLATEAU DõARBOIS ð CHAÎNE DE VITEROLLES ð 

PLAINE DES MILLES 

Environ 2,0 km au 

Sud-Oue st 

ZNIEFF de Type II 

930020232 
LA TOULOUBRE 

Environ 5.0 km au 

Nord  

ZNIEFF de Type II 

930020198 
MASSIF DU MONTAIGUET 

Environ 5.3 km au 

Sud-Est 

ZNIEFF de Type II 

930012450 

MONTAGNE SAINTE-VICTOIRE ð PLATEAU DU 

CENGLE ET DES BRÉGUIÈRES ð LE DEVANÇON 

Environ 6.0 km à 

lõEst 

ZNIEFF de Type II 

930012449 

PLATEAU DES QUATRE TERMES ð GORGES DE LA 

TOULOUBRE ð LA BARBEN 

Environ 7.0 km au 

Nord -Ouest  

 

 

 

Quõest-ce quõune ZNIEFF ? 

 

Une ZNIEFF est une zone de superficie variable dont la valeur biologique élevée est due à 

la pr®sence dõesp¯ces animales ou v®g®tales rares et (ou) ¨ lõexistence de groupements 

végétaux remarquables. Elle peut présenter également un intérêt biologique remarquable 

dõun point de vue paysager, géologique ou hydrologique.  
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Les ZNIEFF inscrites dans la zone étendue centrée sur le projet sont présentées ci -dessous : 

 

 
 

La chaîne de Vitrolles, le Plateau de l'Arbois et l'Aérodromedes Milles présente un paysage en mosaïque de
cultures et de végétation typiquement méditerranéenne à dominante arbustive, profondément entaillé par
des ruisseaux temporaires, dominé çà et là par l'élément minéral (falaises abruptes, longues barres
rocheuses, rochers proéminents) qui lui donne son cachet particulier . Situé entre les agglomérations de
Vitrolles et d'Aix -en -Provence, la pression d'urbanisation est particulièrement forte comme en témoigne
l'implantation de deux infrastructures majeures que sont le technopôle de l'environnement Arbois -
Méditerranée et la gare TGV d'Aix -en -Provence . Les falaises calcaires bien exposées portent la formation
très classique à Asplenium petrarchae, localement enrichie à Roquefavour du Lavatera maritima . Les
pelouses en direction de l'étang de Berre se rattachent à une formation très localisée en Provence, et bien
plus répandue en Languedoc : le Convolvulo Onononidetum pubescentis où abondent le Plantain
blanchissantet le Liseron rayé (Plantago albicans, Convolvulus lineatus) . Dans le même secteur, les garrigues
à Hélianthèmes sont bien présentes (Helianthemum syriacum et surtout H. marifolium) Mais la principale
richesse de la zone provient des agrosystèmes : friches et cultures extensives .

La Touloubre prend sa source sur la commune de Venelles et traverse le département des Bouches du
Rhône d'Est en Ouest pour se jeter dans l'Etang de Berre au niveau des Palous de Saint Chamas . Son bassin
versant occupe une superficie de 460 km². La Touloubre possède trois affluents principaux, tous situés en rive
droite, qui la rejoignent dans le secteur de la Barben . La longueur totale de la Touloubre et de ses trois
affluents est de 85 km environ . La Touloubre subit un régime de type pluvial méditerranéen : ses écoulement
sont totalement dépendants des précipitations : les crues peuvent être violentes et ses étiages sévères. Les
eaux sont dans l'ensemble de bonne qualité . En amont de Grans, la Touloubre et ses affluents sont classés
en première catégorie sur 66 km. La Touloubre compte treize espèces d'intérêt patrimonial dont trois
déterminantes .
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b)  Natura 2000  

 

 
 

 

 

La directive du 30 novembr e 2009 dite 

directive "Oiseaux"  prévoit la protection 

des habitats nécessaires à la reproduction 

et à la survie d'espèces d'oiseaux 

considérées comme rares ou menacées à 

l'échelle de l'Europe. Dans chaque pays de 

l'Union européenne seront classés en Zone 

de Protection Spéciale (ZPS)  les sites les plus 

adaptés à la conservation des habitats de 

ces espèces en tenant compte de leur 

nombre et de leur superficie.  

 

  

 

 

 

La directive du 21 mai 1992 dite directive 

"Habitats"  promeut la conservation des 

habitats naturels de la faune et de la flore 

sauvages. Elle prévoit la création d'un 

réseau écologique européen de Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) . La France 

recèle de nombreux milieux naturels et 

espèces cités par la dir ective  : habitats 

côtiers et végétation des milieux salés, 

dunes maritimes et continentales, habitats 

d'eau douce, habitats rocheux et grottes, ... 

Avec leurs plantes et leurs habitants  : 

mammifères, reptiles, amphibiens, poissons, 

arthropodes, é 

 

 

 

 

Aucun site Natura 2000 nõest présent sur la zone d e projet  ni dans la zone étendue.  Trois zonages 

sont retrouvés à proximité de la zone d e projet . 

 

 

 

TYPE DE ZONAGE NOM  
DISTANCE DE LA ZONE DE 

PROJET 

ZPS 

FR9312009 
PLATEAU DE LõARBOIS 

Environ 5.1 km au Sud -

Ouest  

ZPS 

FR9310069 

GARRIGUES DE LANÇON ET CHAÎNES 

ALENTOUR 

Environ 5,4 km au Nord -

Ouest  

ZCS 

FR9301605 
MONTAGNE SAINTE-VICTOIRE Environ 6,7 km ¨ lõEst 

 

 

« Natura 2000  » est un programme européen destiné à assurer la sauvegarde et la 

conservation de la flore, de la faune et des biotopes  importants. Il est composé de 

sites désignés spécialement par chacun des États membres en application des 

directives européennes dites "Habitats" et "Oiseaux" de 1992 et 2009.  
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Le Plateau de l'Arbois est un p lateau calcaire au relief tourmenté, dominé par une végétation de type
méditerranéen mais présentant une diversité remarquable de milieux : garrigue, maquis, taillis de Chênes
verts, pelouse à brachypode, zones cultivées (oliveraies, vignes,cultures céréalières extensives), falaises, cours
d'eau, ripisylve, roselières et réservoir d'eau douce . C'est une mosaïque d'habitats permettant la coexistence
d'une avifaune aquatique et d'une avifaune méditerranéenne xérophile .

Les Guarrigues de Lançon et les Chaînes alentours sont localisés entre la vallée de la Durance et l'Etang de
Berre. Le site proposé constitue un vaste secteur ou alternent reliefs calcaires et petites plaines agricoles .
présente divers types d'habitats naturels : garrigues, boisements de feuillus ou de résineux, parcelles agricoles
(vignobles, cultures maraîchères et céréalières), falaises et barres rocheuses . La diversité d'oiseaux est en
grande partie liée à l'étendue des milieux ouverts et à leur complémentarité écologique : la zone est ainsi
utilisée par de grands rapaces comme territoire de reproduction et d'alimentation . Elle est également riche
en espèces d'oiseaux caractéristiques des milieux ouverts méditerranéens . Le site présente un intérêt d'ordre
national à international pour la conservation de l'Aigle de Bonelli .

La Montagne Sainte -Victoire est un massif calcaire supra -jurassique, dressé sur un socle constitué par le 
plateau du Cengle. L'adret présente une succession d'escarpements rocheux alors que l'ubac, moins abrupt, 
se creuse de vallons profonds. La montagne de la Sainte -Victoire est une limite biogéographique avec en 
adret une végétation mésoméditerranéenne (groupements de falaises et d'éboulis) et en ubac des 
groupements euroméditerranéens (landes à Genêt de Lobel). La flore, d'affinité orophile, présente des 
éléments rares pour la France. Les zones karstiques, les milieux ouverts et les vieilles forêts constituent un 
complexe d'habitats favorables aux chiroptères. Un vaste territoire forestier continu permet la prise en 
compte d'une entité fonctionnelle du plus grand intérêt.
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c)  Espaces Naturels Sensibles (ENS)  
 

 
 

 

Aucun Espace Naturel Sensible nõest pr®sent sur la zone de projet . Un ENS est répertorié au -

delà de l a zone étendue.  

 

 

Type Nom  
Distance par rapport au 

projet  

ENS TOUR DõARBOIS 
Environ 6,5 km au Sud -

Oue st 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de protéger un patrimoine 
naturel, paysager ou géologique de qualité , qui se révèle menacé ou vulnérable 

par lõurbanisation, le d®veloppement dõactivit®s ou des int®r°ts priv®s. 

En sus de cette mission de 
conservation , les ENS ont 

aussi une mission dõaccueil 
du public et de 

sensibilisation , au moins dans 
certains lieux et à certaines 
p®riodes de lõann®e si cela 
nõest pas incompatible avec 

la fragilité des sites. 

Ces Espaces Naturels 
Sensibles sont établis à 
lõinitiative des conseils 

généraux des départements.
Ils peuvent pour cela mettre 

en place une taxe spécifique 
: la Taxe des Espaces Naturels 

Sensibles (TDENS) sur les 
permis de construire. 

Les fonds alimentés par cette 
taxe servent alors à acquérir, 
restaurer, aménager et gérer 
les milieux naturels menacés . 
La propriété et la gestion de 
ces espaces peuvent échoir 
aux départements ou bien à 

une tierce partie 
conventionnée (association, 

conservatoire du littoral, etc.).
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2. Localisation du projet par rapport aux continuités écologiques  

a)  Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

 

 
 

 
 

 

 

La zone d e projet  nõest concernée par aucune composante et aucun objec tif de la Trame 

Verte et Bleue.  La zone ®tendue comprend en revanche au moins deux cours dõeau, et est 

traversée par un réservoir écologique. De plus, de nombreux réservoirs et corridors 

écologiques sont présents à quelques kilomètres de la zone étendue . 

Le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) identifie les composantes 
et les objectifs de la Trame Verte et Bleue à 

savoir : 

Des réservoirs de biodiversité 
- Espaces dans lesquels la 

biodiversité est la plus riche 
ou la mieux représentée , où 

les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de 
leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent 

assurer leur fonctionnement 
en ayant notamment une 

taille suffisante , qui abritent 
des noyaux de populations 
d'espèces à partir desquels 
les individus se dispersent ou 

qui sont susceptibles de 
permettre l'accueil de 
nouvelles populations 

d'espèces . 

Des corridors biologiques et 
des éléments de connexions 
écologiques - Ils assurent des 

connexions entre des 
réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des 

conditions favorables à leur 
déplacement et à 

l'accomplissement de leur 
cycle de vie. Les corridors 

biologiques et les éléments 
de connexions écologiques 

peuvent être linéaires, 
discontinus ou paysagers . 

Des espaces naturels relais ð
Zones-tampon ou annexes 
présentant une couverture 

végétale qui les rend 
susceptibles de constituer des 

espaces relais pour les 
déplacements de la faune et 

de la flore à travers le 
paysage. 
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3. Localisation du projet par rapport aux zones à dominante humide  

 

Dans le cadre du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône 

Méditerranée, les zones à dominante humide ont été répertoriées et cartographiées.  

 

 

 
 

 

Cette cartographie nõa aucune valeur r®glementaire, elle a ®t® mise en place pour signaler 

aux acteurs locaux, lors du d®veloppement dõun projet, la pr®sence de zones humides quõil 

convient dõactualiser et de compl®ter ¨ une ®chelle adapt®e au projet. 

 

 

La zone d e projet  nõest concern®e par aucune zone ¨ dominante humide. Plusieurs zones à 

dominante humide sont observées dans la zone étendue, comme la Touloubre au Nord ( 5.0 

km), le plan dõeau du Quervalat au Nord ®galement (1.8 km), la carrière de Tuileries au Sud -

Ouest (3.1 km) et lõarc du pays dõAix au Sud (2.4 km).  

 

 

Quõest-ce quõune zone ¨ dominante humide ? 

 

 Sont appelés « zones à dominante humide », les terrains exploités ou non, habituellement  

inond®s ou gorg®s dõeau douce, salée ou saumâtr e, de façon permanente ou temporaire . 

La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles  pendant au 

moins une partie de lõann®e (loi sur lõeau du 3 janvier 1992).  
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